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(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispo- 
sitif  de  préhension  pour  un  engin  de  manuten- 
tion  comportant  un  mandrin  expansible  qui  est 
introduit  dans  une  cavité  de  l'objet  à  manipuler 
puis  bloqué  dans  ce  dernier  par  expansion. 

Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  dispo- 
sitif  de  préhension  de  ce  type  qui  soit  fiable, 
facile  à  utiliser  et  ne  nécessite  aucune  interven- 
tion  manuelle  pour  sa  fixation  sur  l'objet  à 
manipuler  et  sa  libération. 

Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que  le 
mandrin  (10)  est  constitué  par  une  pièce  en 
forme  de  cloche  dont  la  partie  inférieure  est 
évasée  et  formée  de  lames  (11)  qui  peuvent  être 
contraintes  radialement  de  façon  que  cette  par- 
tie  inférieure  prenne  une  forme  extérieure  cylin- 
drique  par  déformation  élastique  des  lames. 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

|  —  j  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

□  

européenne  a  été  établi  pourtoutes  les  revendications. 

j  j  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

J  J  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 
La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  â  l'exigence  relative  à  l'unité 
d'Invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'Inventions, 
à  savoir: 

□  

voir   page  B 

|  |  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

[  |  Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 
à  savoir  les  revendications: 

|  X  |  Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'Invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications. 
à  savoir  les  revendications:  1—5 
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ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions,  _ à  savoir 

1.  R e v e n d i c a t i o n s   1-5  :  D i s p o s i t i f   de  p r é h e n s i o n .   D é t a i l s  
de  sa  c o n s t r u c t i o n .  

2.  R e v e n d i c a t i o n   6  :  UNE  forme  de  p i è c e ,   qui   p e u t   ê t r e  
p r i s   pour   le  d i s p o s i t i f .  
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